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Décision de fermeture définitive du débit de tabac n° 3500107U
sis à FOUGÈRES (35300) 7 rue Pierre Mendes France

Le directeur régional des douanes et droits indirects de BRETAGNE 

Vu l’article 568 du code général des impôts,  

Vu  le  décret  2010-720  du  28  juin  2010  modifié  relatif  à  l’exercice  du  monopole  de  vente  au  détail  des  tabacs
manufacturés, pris spécialement dans ses articles 8 et 37,

Considérant la cessation d’activité au 30 novembre 2022 de Monsieur VENU Laurent gérant du débit de tabac 
n°3500107U sans présentation de successeur annonce n° 942 publiée au BODACC A 20220230 du 27/11/2022
 

DÉCIDE 

La fermeture définitive du débit  de tabac n° 3500107Y  sis  à FOUGÈRES (35300), 7 rue Pierre Mendes France à
compter du  30 novembre 2022.

Le présent arrêté sera transmis à la Préfecture d’Ille et  Vilaine pour publication au recueil  des actes administratifs
conformément à l’article 8 du décret susvisé.

                                                                               

                                                                               A  Rennes le  6 janvier 2023
Pour le directeur interrégional des douanes,

par délégation,
Le directeur des douanes,

signé par

Pascale BURONFOSSE-BJAÏ
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